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Le	comité	de	la	Marne	de	Pétanque	et	de	Jeu	Provençal	recherche	des	partenaires	
compatibles	avec	les	valeurs	qu’il	souhaite	mettre	en	avant	:	le	dynamisme	et	la	sportivité.	
	
Le	comité	propose	deux	types	de	partenariat	:	

Partenariat	Premium	(3	à	4),	XXX€	non	diffusable	grand	public	
• Présence	sur	toutes	nos	affiches	(10	évènements	par	an,	fourniture	du	logo	par	le	

partenaire)		
• Affichage	de	banderoles	et	autres	kakemonos	(fournis	par	le	partenaire)	lors	des	

évènements		
• Présence	sur	notre	page	partenaires	:	http://ffpjp51.fr/les-partenaires	,	logo	plus	lien	

vers	site	web.		
• Rappel	du	partenariat	pour	chaque	article	sur	ffpjp51.fr	(20	articles/an,	11	692	vus	en	

décembre	2017	et	2	149	visiteurs)	
	

Partenariat	Platinium	(1),	XXX€	non	diffusable	grand	public		
• Présence	sur	toutes	nos	affiches	(10	évènements	par	an,	fourniture	du	logo	par	le	

partenaire)		
• Affichage	de	banderoles	et	autres	kakemonos	(fournis	par	le	partenaire)	lors	des	

évènements		
• Présence	sur	notre	page	partenaires	:	http://ffpjp51.fr/les-partenaires	,	logo	plus	lien	

vers	site	web.		
• Rappel	du	partenariat	pour	chaque	article	sur	ffpjp51.fr	(20	articles/an,	11	692	pages	

vues	en	décembre	2017	et	2	149	visiteurs)	
	

• Pour	chaque	article	(10/an)	publié	sur	boulistenaute,	insertion	d’une	bannière	avec	
lien	vers	le	site	web	du	partenaire	(non	concurrence	avec	les	partenaires	de	
boulistenaute),	diffusion	de	l’article	via	les	réseaux	sociaux	par	boulistenaute.	
Environ	23	000	vus	sur	les	9	articles	publiés	par	le	comité	de	la	Marne	sur	
boulistenaute	en	2017.	

• Naming	ou	nommage	des	Masters	du	51	à	l’aide	du	nom	du	partenaire	Premium,	par	
exemple	si	le	partenaire	s’appelle	Campéone,	les	Masters	porteront	le	nom	Master	
Campéone	de	Pétanque	

• Organisation	d’une	journée	découverte	de	la	Pétanque	
• Présence	sur	la	photographie	des	champions	départementaux	
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